
EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS 

DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

DE  LA  COMMUNE  DE  CLESSE 
 
 
 

OBJET : Demande de subvention DETR pour le projet de valorisation paysagère du quartier 
de Violine. 

 

Le dix-sept Décembre deux mil vingt-cinq, le Conseil Municipal de la Commune de 
Clessé dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de Mme Christine SOULARD, Maire 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 11 décembre 2025  
 

Présents : Christine SOULARD - Jean-Marie BIRTÈGUE - Nadia BLANCHARD - 
Dominique LIAULT - Sébastien PLAUD - Carine BLANCHARD - Christine ROCHER - Eloïse 
GERMAIN -Yannick BOIZUMEAU - Jacques PEROCHON - Myriam GERMAIN - Sébastien 
QUINAULT  
 

Absents Excusés : Mickaël AIGUILLON - Danielle GUIGNARD  
 
 

Secrétaire : Myriam GERMAIN 
 
Mme le Maire présente au Conseil Municipal le projet de valorisation paysagère du quartier 
de Violine. 
Le coût total de l’opération s’élève à 200 458,84 € HT. 
 
Elle précise que dans le cadre le cadre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 
(DETR) 2026, la commune peut bénéficier d’une subvention de 80 183,54 € correspondant 
à 40 % du montant prévisionnel des dépenses éligibles de 200 458,84 €. 
 
Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 
 
 

Origine 
(Préciser la 

nature) 

Montant de la 
dépense 

subventionnable 
Pourcentage 

Montant de la 
subvention 
escomptée 

Montant de la 
subvention 

acquise  
(Joindre une copie 

de la décision) 
DETR 200 458,84 € 40 % 80 183,54 €  

 
Mme le Maire propose donc aux membres du Conseil Municipal de solliciter de la part de 
l’Etat une subvention d’un montant de 80 183,54 €, dans le cadre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2026. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- approuve le projet tel que présenté par Mme le Maire. 
- sollicite de la part de l’Etat une subvention d’un montant de 80 183,54 €, dans le cadre de 
la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2026 pour les travaux de 
valorisation paysagère du quartier de Violine 



- autorise Mme le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la 
présente délibération 
 
 
Ainsi fait et délibéré en Mairie les jour mois et an que-dessus 
Publié ce jour      
Certifié exécutoire 

 
Le Maire :      Le Secrétaire de séance : 

                                                         
        

 


